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INTRODUCTION  

Le Comité de coordination pour l'Europe a tenu sa onzième session A Innsbruck, 
grâce  à  l'aimable invitation du Gouvernement de l'Autriche •  La session a été présidée 
par le Professeur H. Woidich, Coordonnateur pour l'Europe. 

Etaient présents A la session les délégués  •  des pays suivants: Autriche, 
Belgique, Tchécoslovaquie, Finlande, France, République fédérale d'Allemagne, Hongrie, 
Italie, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Suisse, Royaume-Uni et Yougoslavie. Etaient 
également présents des observateurs de l'Arabie Saoudite, de la Communauté économique 
européenne (CEE), de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et du Grou-
pement européen des sources d'eaux minérales naturelles (GESEM). Les représentants 
de la FAO et de l'OMS ont rempli les fonctions de cosecrétaires de la session. 
La liste des participants est reproduite 6. l'annexe I du présent rapport. 

OUVERTURE DE LA SESSION  

La session a été ouverte par le Dr H. Pindur, chef de département au Ministère 
fédéral de la santé et de la protection de l'environnement, qui au nom du Gouvernement 
autrichien a souhaité la bienvenue aux participants. Le Dr Pindur a brièvement exposé 
les résultats obtenus par le Comité, soulignant l'importance des travaux de ce dernier 
pour protéger les consommateurs et promouvoir la loyauté du commerce alimentaire. 
Le Dr A. Lugger, Maire de la ville d'Innsbruck, s'est ensuite adressé A la réunion pour 
souhaiter très cordialement la bienvenue aux participants au nom du Tyrol et de la vil-
le d'Innsbruck et formuler des voeux afin que le travail du Comité soit courronné de 
succès. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Comité adopte l'ordre du jour sans modification. 	Sur proposition du Prési- 
dent, il décide de constituer un groupe de travail ad hoc composé de délégués de la 
France, de la Suisse, de la République fédérale d'Allemagne, de l'Autriche, de l'Italie, 
de la Belgique, de l'observateur du GESEM et d'un membre du Secrétariat de la FAO. 
Le Groupe de travail ad hoc a été chargé d'étudier tous les documents disponibles  à la 
session sur les exigences microbiologiques pour les eaux minérales naturelles et de 
proposer des méthodes d'examen pour cés eaux afin d'en obtenir la confirmation par le 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Le Comité convient d'examiner son programme de travail futur dans le cadre du 
point 12 de l'ordre du jour. 

W/N1436 
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DESIGNATION DE RAPPORTEURS  

Il n'a pas été jugé nécessaire de désigner des rapporteurs. 
A 

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE  

Le Comité était saisi d'un document (CX/EURO 79M'clui traitait de questions dé-
coulant des sessions de divers comités du Codex et de la douzième session de la Commis-
sion du Codex Alimentarius. 

COMITE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (CCFA) 

Le Comité note que le CCFA a confirmé uniquement A titre provisoire quelques 
dispositions sur les contaminants en attendant la mise au point de méthodes d'analyse 
permettant de définir et de limiter les contaminants dans les eaux minérales naturel-
les. Il convient d'étudier cette question au titre du point 8 de l'ordre du jour. 

Le Comité note que le CCFA a élaboré des principes régissant le transfert des 
additifs dans les aliments A partir d'ingrédients et de matières premières servant A 
la préparation de ces denrées (voir ALINORM 76/12, annexe IV). On est convenu que 
lorsque la Commission aura précisé le statut des "Principes du transfert" et déterminé de 
quelle façon ces principes seront appliqués aux normes Codex, il faudra examiner cette 
question en liaison avec les normes élaborées par le Comité. 

Le Comité note que le CCFA étudie actuellement la possibilité de normaliser le 
sel de qualité alimentaire  et qu'il a demandé aux gouvernements s'il était préférable 
d'élaborer une "spécification" facultative ou une "norme" complète pour le sel, laquel-
le devrait être soumise aux gouvernements pour acceptation. 

COMITE DU CODEX SUR LIETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES (CCFL)  

Le Comité note que le CCFL examinera A sa prochaine session de 1979 les disposi-
tions d'étiquetage de la norme du Codex pour les eaux minérales naturelles. 

Le Comité note que le CCFL a élaboré des lignes directrices pour le datage des  
aliments préamballés  A l'usage des comités Codex de produits (ALINORM 78/22, annexe II). 
Il a été convenu que ces lignes directrices seront examinées en liaison avec les normes 
que le Comité est en train d'élaborer. 

Le Comité a été informé que le CCFL avait pensé que les comités Codex de pro-
duits pourraient vouloir examiner la nécessité d'une déclaration quantitative de cer-
tains ingrédients  sur l'étiquette (ALINORM 78/22, par. 18). On est convenu de renvoyer 
l'étude de cette question A une date ultérieure. 

Le CCFL a discuté de l'emploi du membre de phrase "conformément aux lois et usa-
ges du pays  où  le produit est vendu",  décidant que cette expression devrait être utili-
sée avec parcimonie et faire en tout état de cause l'objet d'une exploitation approfondie 
(ALINORM 78/22, par. 19-20). Le Comité de coordination prend acte des vues du CCFL 
et note que cette question sera discutéeTar le Comité du Codex sur les principes géné-
raux. 

COMITE DU CODEX SUR  L' HYGIENE  ALIMENTAIRE (CCFH) 

Le Comité note que le CCFH a différé la confirmation des dispositions d'hygiène 
dans la norme sur les eaux minérales naturelles en attendant que le Comité de coordina-
tion ait élaboré des méthodes normalisées adéquates pour la vérification des spécifi-
cations microbiologiques. Le Comité convient que cette question sera discutée par 
le Groupe de travail ad hoc (voir par. 4). 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

Le Comité était saisi du document CX/EURO 79/LIM.2 décrivant les fonctions et 
les mandats des comités Codex de coordination, points sur lesquels la Commission avait 
invité les comités de coordination A se prononcer. Le Comité convient de discuter 
cette question dans le cadre du point 12 de l'ordre du jour A propos de ses activités 
futures. 
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EXAMEN DE LA NECESSITE D'AMENDER LA NORME POUR LE COCKTAIL DE FRUITS EN  CONSERVE 
(ZUTATTg:T57g)  

Le Comité était saisi d'un document (CX/EURO 79/3) exposant les questions sou-
levées par la liste des ingrédients fruits prévue dans la norme pour le cocktail de 
fruits en conserve. On a relevé qu'un seul gouvernement avait notifié au Secrétariat 
son acceptation (assortie de dérogations spécifiées) de la norme pour le cocktail de 

\ fruits eiconserve et que, de ce Fait, le Secrétariat n'avait pu se former une opinion 
sur la nécessité de réexaminer la liste des ingrédients fruits figurant dans la norme. 

Cependant, durant les discussions du Comité de coordination, il est apparu que 
la liste des ingrédients fruits autorisés est trop restrictive. On a suggéré qu'il 
devrait être licite de faire un choix de fruits parmi des groupes d'ingrédients fruits 
similaires, par exemple utiliser des pommes A la place de poires, des abricots au lieu 
de pêches, etc. Tout en reconnaissant qu'une certaine discipline dans la formulation 
des mélanges de fruits doit être assurée, on a jugé que la norme semblait excessivement 
rigoureuse. 

Le Comité décide de renvoyer la question au Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités en lui demandant de réexaminer la liste des ingrédients fruits autori-
sés compte tenu des remarques ci-dessus. Les gouvernements ont été priés de communi-
quer au Secrétariat des observations et des propositions A ce sujet. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX RECOMMANDEES  

Le Comité de coordination a pris acte des acceptations notifiées par les gouver-
nements au sujet des normes régionales européennes recommandées pour le miel et les 
champignons comestibles. Un certain nombre de pays non européens, ont accepté ces 
normes; d'autres pays non européens ont demandé au Secrétariat pourquoi l'acceptation 
des normes procédait de faon apparemment lente en Europe. Cette même question a 
aussi été posée dans lee comités de coordination pour d'autres régions en ce qui con-
cerne les normes Codex en général. Les pays en développement et les pays industria-
lisés non européens ont relevé avec inquiétude que l'Europe, qui est l'un des plus 
grands marchés pour les produits alimentaires manufacturés, semble éprouver plus de 
difficultés que d'autres régions dans le domaine des acceptations. 

Le Comité de coordination estime que cette situation n'est pas due A un manque 
d'intérêt ou A de la passivité de la part de l'Europe, mais qu'elle résulte plut8t des 
procédures assez complexes  à  mettre en oeuvre pour modifier les lois en vigueur. De 
nombreux pays européens ont accepté des normes Codex (voir CAC/ACCEPTATIONS Rév.1, 
octobre 1978). Dans certains cas, des pays européens, membres d'organisations telle 
que la communauté économique européenne ou le Conseil d'Assistance économique mutuelle, 
sont tenus de consulter leurs partenaires avant de pouvoir donner leur acceptation. 
Lé fait que la CEE a accepté au nom de ses pays membres les normes Codex pour les su-
cres est encourageant. En outre, la Directive CEE pour le miel s'inspire largement 
de la norme régionale européenne Codex. On peut s'attendre que la Communauté et ses 
pays membres accepteront d'autres normes Codex. 	D'autres pays d'Europe ont fait sa- 
voir qu'ils avaient commencé A consulter leurs milieux nationaux compétents au sujet 
d'un certain nombre de normes. 

On a souligné combien il importe que le Secrétariat poursuive sa "campagne de 
promotion des acceptations" auprès de tous les membres de la Commission du Codex Alimen-
tarius. En ce qui concerne l'Europe, on a fait valoir qu'une étroite coopération 
entre le Secrétariat et les comités nationaux du Codex est utile pour l'examen des nor-
mes. D'autre part, une étroite collaboration entre les secrétariats de la Commission 
de la CEE et de la CAEM serait avantageuse pour accélérer le processus d'acceptation. 

Le Comité de coordination pense qu'il peut jouer un r8le important en ce qui con-
cerne l'identification des normes dont l'Europe devrait envisager en priorité l'accepta-
tion et constituer une tribune  où  l'on pourrait parvenir A une position régionale en ce 
qui concerne les dérogations spécifiées. Il a été convenu que l'acceptation des nor-
mes Codex régionales aussi bien que mondiales devrait faire l'objet d'un important point 
de l'ordre du jour de la prochaine session du Comité de coordination. 



Le Coordonnateur pour l'EUrope a souligné combien il importe que tous les pays de 
la région réservent une plus grande priorité au sujet des acceptations et  à la nécessi-
té d'informer constamment le Secrétariat du Codex des faits nouveaux survenus dans leur 
pays pouvant entraîner d'autres acceptations. De même, il a invité les représentants 
d'autres organisations en Europe, notamment la CEE, A donner la priorité  à  ce travail 
et A rester en étroit contact avec lui-même et le Secrétariat du Codex. 

OBSERVATIONS SUR LA NECESSITE D'AMENDER LA NORME REGIONALE EUROPEENNE RECOMMANDEE POUR 
LE MIEL  (cAq/Rs 12-1969) 

Le Comité était saisi des documents CVEURO 79/4 (observations de la CEE) et 
Add.I (commentaires de la Nouvelle-Zélande) ainsi que de la norme sous rubrique. 

En présentant la question, le Président a rappelé pour quelles raisons on avait 
introduit dans la norme des dispositions portant sur la teneur maximale en eau, l'in-
dice diastasique minimum et les concentrations maximales d'hydroxyméthylturfural (HMF). 
Il a relevé qu'une teneur maximale en eau de 21% protège en effet la qualité du produit, 
c'est-à-dire en empêche la fermentation. Une exception avait été faite pour les miels 
de bruyère (23%). Les limitations de l'indice diastasique (minimum) et de la teneur 
en HMF (maximum) ont pour objet de garantir que le produit n'a pas été soumis  à  un trai-
tement thermique qui aurait inactivé les enzymes présentes dans les miels naturels. 

Le Président a souligné la nécessité de considérer les deux paramètres ensemble. 
A son avis, la formulation actuelle de l'alinéa 2.1.7 n'est pas assez claire et peut 
donner lieu et des interprétations erronées. 

En ce qui concerne la notification des acceptations de la norme, plusieurs pays 
ont éprouvé des difficultés dans le cas de certaines dispositions de la norme, car il 
existe beaucoup plus de types de miels naturels qui, en raison de conditions climati-
ques et écologiques particulières, ne correspondent pas aux dispositions 2.1.2 et 2.1.7. 

Cela étant, le Secrétariat avait diffusé la lettre circulaire CL 1979/6 invitant 
les gouvernements  à proposer des amendements  à la norme. 

Se référant aux commentaires écrits de la CEE, le représentant de la CEE a indi-
qué que la norme régionale européenne pour le miel a servi de modèle pour la directive 
de la CEE sur le miel. Toutefois, la CEE a dû modifier certaines dispositions du fait 
que plusieurs miels naturels produits en Europe ne sont pas conformes  à la disposition 
relative  à la teneur maximale en eau et, en outre, que quelques types de produits tra-
ditionnellement importés ne peuvent satisfaire aux critères concernant l'indice diasta-
sique et la teneur en  HM?;  autrement, tous ces miels n'auraient pas été commercialisés 
dans la Communauté. 

,31. 	Le Président a fait remarquer que la teneur en eau élevée de certains miels 
est due a-un produit "non mgr", lequel pourrait gtre ainsi désigné et commercialisé. 

32. 	Le représentant de la CEE a fait observer que, bien que les produits dont la 
composition répond aux exigences de la norme puissent circuler librement a l'intérieur de 

L ! 
_le_fflegnagt4 celle-ci n'apas été en mesure d'accepter la norme régionale européenne car le • 
commerce des produits non conformes  à  toutes les dispositions de cette norme ne sau-
rait, ou ne peut pas encore, atre interdit. 	. 

,33. 	Pour surmonter ces difficultés, il a prmposé de procéder  à  une série de tests 
sur des échantillons de différents types de miel naturel afin d'obtenir des valeurs 
plus fiables en ce qui concerne leur teneur en eau et leur activité enzymatique. 

Selon la délégation de la République fédérale d'Allemagne, la méthode envisa-
gée pour les dispositions en cause n'est probablement pas la plus appropriée; d'autre 
part, les données relatives h des types de miel différents ne sont sans doute pas plei -

nement comparables en raison.de  l'influence possible d'autres composants présents 
. dans le miel. 

Le Comité prend acte des observitions4crites de la Nouvelle-Zélande; il recon-
nait que' la question des miels 1 faible activité enzymatique déjà été discutée et 
que les mesures 1 prendre seront décidées sur la base des études proposées par le 
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représentant de la CEE. 

Le Président a déclaré que le "miel avec morceaux de rayons", c'est-à-dire con-
tenant des fragments d'alvéoles, devrait être désigné comme tel. 

Le Comité a examiné la proposition de la Nouvelle-Zélande tendant A amender 
l'alinéa 5.1.3 afin de permettre l'utilisation d'un terme approprié pour indiquer la 
saveur du produit, même si le miel ne provient pas de manière prédominante de la source 
conférant la saveur caractérisante. On a fait remarquer que ce problème ne se pose 
pas en Europe et que, pour informer le consommateur, il est plus utile de déclarer 
l'origine du miel. 	Le Comité décide de ne pas modifier l'alinéa 5.1.3. 

En ce qui concerne la nécessité d'amender la norme, le Comité conclut que le 
Secrétariat devrait attirer l'attention sur cette discussion et inviter les gouverne-
ments par lettre circulaire A fournir des données analytiques sur la teneur en eau, 
l'indice diastasique et la teneur en HMF des types de miels naturels les plus importants. 
Les échantillons devraient être examinés au moyen des méthodes prévues par la norme et 
de méthodes nouvellement proposées. 

Le Comité décide en outre d'ajourner les débats concernant l'amendement de la 
norme régionale européenne pour le miel en attendant que les données susmentionnées 
soient disponibles. 

DISPOSITIONS D'HYGIENE POUR LES EAUX MINERALES NATURELLES 

Le Comité était saisi d'un document (CX/FH 79/4) préparé par le Secrétariat 
qui représentait une version révisée, sur le plan rédactionnel, de la section "Hygiène" 
de la norme pour les eaux minérales naturelles et contenait aussi des propositions 
concernant des méthodes normalisées pour la vérification des spécifications microbio-
logiques du paragraphe 5.2. Il était également saisi d'un document de séance (CX/ 
EURO 79/LIM.3), préparé par l'Autriche, qui proposait d'autres méthodes demandées 
par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Ces deux documents et d'autres encore ayant été examinés en détail par le Grou-
pe de travail ad hoc créé pendant la session (par. 4), le Comité convient de baser 
ses discussions sur le document rédigé par le Groupe (LIM.4). 

Le Comité, après avoir entendu le rapport des membres du Groupe de travail, 
note que: 

le paragraphe 5.2 de la norme pour les eaux minérales naturelles a été rema-
nié au plan rédactionnel, sans modification de fond du texte déjà adopté 
par la Commission; 

cependant, quelques légères modifications de détail ont été apportées A cer-
taines spécifications pour tenir compte des méthodes actuelles de contrôle 
microbiologique des eaux minérales naturelles (ainsi, la tewpératee plus 
basse pour la détermination des coliformes a été fixée A 30 C -32 C); 

le Groupe de travail a élaboré des méthodes normalisées pour la vérification 
des dispositions microbiologiques et les a insérées dans la section "Hygiène"; 

le Groupe de travail a recommandé (non A l'unanimité) de supprimer de la sec-
tion "Hygiène" les dispositions concernant le nombre maximum total de colo-
nies déterminé pas plus de 12 heures après la mise en bouteille. Il a moti-
vé sa décision par les principales raisons ci-après: 

la disposition concerne le contrôle  à  l'usine qui ne peut être vérifié 
par le pays importateur; 

les microorganismes présents dans les eaux minérales naturelles ne cons-
tituent pas un danger pour la santé publique; , 

le nombre total de colonies fixé dans la section "Hygiène" est souvent 
dépassé dans les eaux minérales plates dépourvues d'acidité pour empêcher 
la prolifération des microorganismes; en outre, il est difficile pour plu-
sieurs raisons de prévoir le nombre de colonies dans les eaux minérales 
naturelles en bouteille. 



Au cours du débat sur les recommandations du Groupe de travail ad hoc, il a 
été avancé que les eaux minérales naturelles, qu'elles soient carbonatGs ou non, 
devraient atre au moins aussi pures que l'eau de boisson non traitée. 	Si cela était 
impossible, il faudrait peut-atre envisager la possibilité de traiter l'eau (par des 
méthodes autres que chimiques). A ce propos, on a noté que certains pays interdisent 
tout traitement des eaux minérales. 

Bien que les spécifications microbiologiques adoptées par la Commission exigent 
que les eaux minérales naturelles soient exemptes de germes pathogènes et de parasites 
n'importe quel stade de la production et de la commercialisation, quelques déléga-

tions ont estimé qu'il faudrait théoriquement fixer aussi une limite pour le nombre to-
tal de colonies dans les eaux minérales en bouteille. En tout état de cause, ces dé-
légations se sont vivement opposée;A, ce que la disposition concernant le dénombrement 
des colonies soit supprimée,comme l'avait proposé le Groupe de travail (par. 43 (d)). 
En effet, les eaux minérales (notamment les eaux minérales plates qui risquent de con-
tenir plus de colonies que les eaux carbonatées) sont utilisées et recommandées pour 
l'alimentation infantile; de plus, la disposition en question représente un compromis 
entre les pays qui préfèrent que la spécification concernant le nombre de colonies 
vise l'eau en bouteille commercialisée et les pays pour lesquels l'établissement de 
telles spécifications est jugé impossible. 

Le Comité adopte la section "Hygiène" amendée sur le plan rédactionnel par le 
Groupe de travail, sans cependant souscrire  à la suppression de la disposition cancer-
riant le dénombrement des colonies après la mise en bouteille, mais avant la commercia-
lisation. Il adopte également les méthodes normalisées (cf. annexe II). Le Comité 
a appris que l'OMS préparait une norme révisée pour l'eau de boisson qui engloberait 
l'eau en bouteille. On a reconnu que la collaboration entre 1 1 0MS et le Codex est 
indispensable dans le domaine de l'hygiène des eaux en bouteille. 

METHODES D'ANALYSE POUR LES EAUX MINERALES NATURELLES  

Le Comité était saisi d'un document de travail (CX/EURO 79/5) préparé par le 
Secrétariat avec l'assistance de l'Autriche. Ce document se base sur plusieurs do-
cuments de travail antérieurement discutés par le présent Comité, par le Comité sur 
les eaux minérales naturelles et par le Comité sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage (CCMAS). 

Avant de passer A la discussion détailléodes différentes méthodes, le Comité 
note que le CCMAS étudiera A nouveau A. sa prochaine session le but des méthodes Codex 
et leur acceptation par les gouvernements. En outre, les méthodes Codex seront clas-
sées en différentes catégories (ALINORM 78/23, annexe II). Le Comité note que la no-
tion de méthode "d'arbitrage" a été abandonn&en faveur de celle des méthodes ode ré-
férence Codex" et d'autres types de méthodes Codex, telles que les méthodes "critères" 
inséparablement liées A des dispositions spécifiques des normes Codex. 

48.. On s'est demandé si le Comité devait proposer des méthodes pour la détermination 
de substances qui ne sont pas expressement mentionnées dans la norme. Quelques délé- 
gations ont été d'avis qu'on avait besoin de méthodes uniquement pour contrôler la confor-
mité avec les dispositions de la norme. D'autres délégations, par contre, ont souhai- 
té voir proposer des méthodes pour une analyse complète des eaux minérales naturelles. 
Le Comité décide de soumettre les méthodes au CCMAS pour examen, même dans le cas  où  il 
n'y a pas de disposition particulière pour laquelle les méthodes sont prévues. Ces mé-
thodes seront indiquées de façon appropriée dans la norme. 

49. 	En ce qui concerne la possibilité de proposer plus d'une méthode pour le même 
paramètre, le Comité est convenu qu'une seule méthode "critère" devrait être recomman-
dée et qu'une seule méthode qui définit et limite les différents contaminants devrait 
être incluse dans la norme pour les eaux minérales naturelles. Dans le cas de cer-
tains paramètres, cependant, on a besoin de deux méthodes pour pouvoir tenir compte de 
facteurs tels que l'état d'oxydation, la concentration et la nécessité de confirmer les 
résultats obtenus è, l'aide d'une seule méthode. 
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Le Comité a examiné de façon approfondie les méthodes individuelles. La 
liste des méthodes adoptées figure dans un document de travail rédigé pour le Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CX/MAS 79/LIM.I). Lors du 
choix des méthodes, la fiabilité et l'exactitude ont été jugées plus importantes que 
la facilité d'application. Exception faite des cas  où  deux méthodes sont nécessaires 
Paul'  les raisons indiquées au par. 49 ci-dessus, la première méthode mentionnée dans 
la liste est celle que préfère le Comité. 

Le Comité prend acte de l'attitude du CCFA au sujet de la confirmation des dis-
positions concernant les contaminants (par. 8) et invite les gouvernements A fournir 
des informations au sujet du seuil de sensibilité des méthodes choisies, ainsi que des 
substances incluses dans la détermination. En ce qui concerne les déterminations de 
la radioactivité, le Comité demande au Secrétariat d'inscrire dans la norme les méthodes 
les plus récentes recommandées par l'OMS et l'AIEA. 

EXAMEN D'UN AVANT-PROJET DE NORME POUR LE VINAIGRE 

•  Le Comité était saisi de la première rédaction d'un avant-projet de norme régio-
nale européenne pour le vinaigre (CX/EURO 79/7) préparé par la délégation de ltAutriche. 

La délégation de l'Autriche a présenté le projet. 	Elle a fait valoir que l'avant- 
projet de norme n'est destiné A être appliqué qu'aux vinaigres préparés par double fer-
mentation (alcoolique et acétique) A partir de produits agricoles. Le document con-
tient des dispositions concernant tant les critères de qualité que les ingrédients fa-
cultatifs. 

Le Président a remercié l'Autriche de son excellent travail et a rappelé que 
lors de sa douzième session, la Commission avait souscrit  à la proposition du présent 
Comité de commencer par s'occuper de normes régionales européennes pour les vinaigres 
de fermentation et notamment pour le vinaigre de vin. 

On s'est demandé dans quelle mesure l'élaboration de l'avant-projet de norme 
pourrait influencer l'usage en vigueur dans certains pays où l'acide acétique dilué 
peut porter le nom de vinaigre. Le Comité convient de garder ce problème présent 
l'esprit. Pour préciser la nature du produit, on a décidé de modifier, le cas échéant, 
le nom de vinaigre en vinaigre de fermentation. En outre, le nom des produits visés 
par la norme sera celui de vinaigre accompagné d'un terme descriptif approprié en con-
formité de la définition des vinaigres donnée dans la section 2 de la norme. 

CRAMP D'APPLICATION 

Le Comité s'est demandé si la norme devrait couvrir les produits propres A la 
consommation humaine directe, étant donné que de grandes quantités de vinaigre sont 
employées comme ingrédients dans l'industrie alimentaire. Le Comité décide que la 
norme portera sur tous les vinaigres de fermentation, qu'ils soient ou non destinés 

la consommation humaine directe, y compris les vinaigres aromatisés. 

DESCRIPTION  

Le Comité approuve en principe la clause 2.1, mais invite le Secrétariat A ap-
porter quelques amendements  à la disposition afin qu'elle corresponde  à  une définition 
élaborée dans un document de référence sur le vinaigre pour la dixième session de la 
Commission. On a décidé de faire figurer dans la section 3 la limite minimale pour 
la teneur en acide acétique et de supprimer la dernière phrase du paragraphe 2.1. 

Compte tenu de ces modifications, on est convenu de supprimer le paragraphe 
2.2,  à  l'exception de la dernière phrase de l'alinéa 2.2.1 qui figurera désormais au 
paragraphe 2.1. 

On a longuement discuté au sujet de la limite minimale de la teneur en acide acé-
tique fixée  à 5 g par litre. Les délégations de la Suisse et du Royaume-Uni ont pro-
posé des limites plus basses, à. savoir 4,5% et 4% respectivement. D'autres pays ont 
proposé de fournir ultérieurement des commentaires écrits. Les pays membres de la 
Communauté européenne ont déclaré qu'en ce qui concerne le vinaigre de vin, ils doivent 
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se conformer  à  une directive fixant la limite à 6%. On a relevé également que l'As-
sociation européenne des producteurs de vinaigre a accepte une limite de 6% pour tous 
les vinaigres. Le Comité décide d'introduire une sous-section dans la section 3 - 
Facteurs essentiels de composition et de qualité - afin de prévoir une limite minimale 
de 6% d'acide acétique pour le vinaigre de vin et une limite minimale provisoire de 
5% pour tous les autres vinaigres de fermentation visés par la norme. Le Comité dé-
cide d'inviter les gouvernements  à  formuler expressément des observations sur la limite 
provisoire. 

VINAIGRE DE VIN, VINAIGRE (DE VIN) DE FRUITS, VINAIGRE (DE VIN) DE PETITS FRUITS,  
VINAIGRE DE MARCS 

Le Comité a été informé que la deuxième phrase de l'alinéa 2.3.1 vise les exi-
gences pour les matières premières et non pour les produits finis et que ce vin utilisé 
pour la production du vinaigre de vin devrait être conforme aux  exigences  nationales 
du pays producteur. Le Comité amende la section afin d'en préciser le sens et note 
qu'un amendement analogue doit être apporté  à l'alinéa 2.3.2 portant sur les vinaigres 
(de vin) de fruits, etc. On a décidé de mettre entre crochets la partie modifiée de 
la phrase afin d'attirer l'attention des gouvernements sur le fait que la disposition 
leur permet d'établir différentes spécifications. D'autre part, le Comité convient 
de Paire mention du procédé de fabrication tel quo il a été décrit dans la définition 
du vinaigre de fermentation. 

VINAIGRE DE MALT ET VINAIGRE DE CEREALES 

•  La délégation du Royaume-Uni a fait remarquer que les définitionsfigurant aux 
alinéas 2.3.3 et 2.3.4 différent quelque peu de celles qu'a élaborées un Comité d'ex-
perts pour le Royaume-Uni. Le Comité note que les produits susmentionnés sont pro-
duits essentiellement au Royaume-Uni et décide en conséquence d'adopter la version 
proposée par la délégation britannique. 

VINAIGRE D'EAU-DE-VIE, VINAIGRE DIALCOOL  

On a signalé qu'il y a une différence entre le vinaigre d'eau-de-vie et le vi-
naigre d'alcool, que l'alinéa 2.3.5 considère comme synonymes. Le vinaigre d'eau-de-
vie est produit par fermentation acétique  à  partir de produits alcooliques distillés 
d'origine agricole. Le vinaigre d'alcool, par contre, est un produit soumis h. distil-
lation après fermentation acétique. Le Comité décide de prévoir des alinéas distincts 
pour ces produits. 

VINAIGRE DE PETIT-LAIT ET VINAIGRE  • DE HIEL (2.3.6) 

•  Une délégation a demanaé si le miel • et le petit-lait servaient de matière  pre-
mière  dans la production du vinaigre. On a noté qu'il semble exister une production de 
vinaigre  à  partir de miel et une disposition pour ce type de vinaigre a été incluse 
dans les régiments autrichiens sur le vinaigre. ' Quant au vinaigre de petit-lait, ce 
produit est bien connu en Suisse et en Autriche où, il constitue le seul produit trouble 
et opalescent. 

VINAIGRE: AROMATISES 

De l'avis de plusieurs délégations, la question des aromatisants pourrait concer-
ner tous les vinaigres et devrait être discutée en relation avec les ingrédients facul-
tatifs dans les sections portant sur les facteurs essentiels de composition et sur les 
additifs alimentaires, selon la nature des aromatisants, ainsi que dans la section sur 
¡Pétiqnetage. D'autres délégations ont déclaré que leurs pays interdisent l'emploi 
des aromatisants artificiels dans le vinaigre et ant en conséquence proposé la suppres-
sion de la donnante phrase de l'alinéa 2.3.7. Le Comité décide de maintenir le premier 
paragraphe de l'alinéa 2.3;7, d'en supprimer le second paragraphe et de transférer le 
troisibme paragraphe  à la section 3 portant sur les facteurs essentiels de composition. 
On est convenu d'autre part d'introduire dans la section sur les additifs alimentaires 
une nouvelle disposition concernant les aromatisants naturels, isonaturels et artificiels 
en employent les termes précédemment approuvés pour d'autres normes par le Comité du 
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du Codex sur les additifs alimentaires. Plusieurs délégations étant contraires 
l'emploi des aromatisants artificiels, la disposition a été mise entre crochets. 

VINAIGRE DE FERMENTATION AVEC ¿US DE FRUITS (2.3.8) 

• 	Comme dans le cas des vinaigres aromatisés, on s'est demandé si cette défini- 
tion était nécessaire, étant donné que l'adjonction de jus de fruits au vinaigre peut 
être convenablement couverte dans la section sur les ingrédients facultatifs et l'éti-
quetage. Le Comité convient de maintenir la définition car elle pourrait être utile 
comme point de référence pour la section sur l'étiquetage et décide de transférer à 
la section 3 la limite maximale des juts de fruits mentionnée dans cet alinéa. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE - LIMITE MAXIMALE DE LA TENEUR EN 
ALCOOL RESIDUEL  (paragraphe 3.2) 

La délégation de la Suisse a jugé nécessaire de prévoir une limite maximale 
plus élevée. Le Comité décide de ne pas modifier la version originale. Comme il 
est mentionné au paragraphe 58, le Comité introduit une nouvelle disposition pour la 
teneur minimale en acide acétique (calculée en acide acétique). Le Président a esti-
mé qu'il serait préférable de faire figurer les paragraphes 3.3, 3.4 et 3.5 'dans  la  
section 8, car ils traitent surtout d'étiquetage. Le Comité souscrit  à  cet avis. 

Cependant, on a décidé de maintenir dans le paragraphe 3.4 la partie concernant 
les limites minimales pour l'extrait sec sans sucre. A propos du paragraphe 3.5, la 
délégation de la République fédérale d'Allemagne a informé le Comité que, dans son pays, 
la réglementation nationale et une décision juridique interdisent l'emploi de l'ex-
pression "vinaigre naturel"  à  propos des produits qui contiennent des contaminants. 
Le Secrétariat a exposé le point de vue du Comité de l'étiquetage en ce qui concerne 
les termes "naturel" et "pur" qui ont été discutés A. propos des lignes directrices 
sur les allégations. 

On a proposé de supprimer le paragraphe 3.5 et d'ajouter à la section 8 portant 
sur l'étiquetage un nouvel alinéa permettant d'introduire, le cas échéant, la mention 
"sans colorants" dans le nom du produit. Le Comité décide de transférer le paragra-
phe 3.5 dans la section "Etiquetage", de le mettre entre crochets et de demander des com-
mentaires spécifiques  à  ce sujet. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Le Président a proposé de subdiviser cette section en alinéas portant sur les 
additifs alimentaires comme tels et sur les auxiliaires technologiques. La délégation 
des Pays-Bas a instamment prié le Comité de déterminer celles des substances mention-
nées h. la section 4 qui demeureraient dans le produit final. 

On a décidé que la section portant sur les auxiliaires technologiques compren- 
drait les paragraphes 4.1 et 4.5 du projet original. Plusieurs délégations ont esti-
mé qu'il faudrait disposer d'informations plus détaillées sur les substances inorgani-
ques prévues au paragraphe 4.1. La délégation de la République fédérale d'Allemagne 
s'est chargée de fournir d'autres données sur le type et la concentration maximale de 
ces substances, en vue de leur inclusion dans la version définitive du rapport. 

Une délégation a souhaité que l'on autorise l'emploi d'agents de conservation 
dans les vinaigres et a proposé d'ajouter une disposition pour l'anhydride sulfureux 
(70 mg/kg) et le sel (1%). Plusieurs délégations ont fait remarquer que l'anhydride 
sulfureux serait présent dans les vinaigres de vin et de fruit par transfert A partir 
des matières  premières.  On a précisé que l'anhydride sulfureux se liait au vinaigre 
pendant la fermentation acétique et qu'il n'avait aucune fonction dans le produit final. 

Le Comité décide que le principe du transfert s'appliquera  à la norme et qu'une 
disposition appropriée sera introduite. En ce qui concerne l'anhydride sulfureux, un 
niveau de 50 mg/kg a été proposé au titre de ce principe. Ce chiffre pourra être re-
considéré lors d'une future session en liaison avec la teneur en acide. La délégation 
du Royaume-Uni a demandé l'inclusion d'une disposition pour l'anhydride sulfureux uti-
lisé comme agent de conservation. Le Comité souscrit 4 cette proposition; mais décide 



de limiter la disposition uniquement aux vinaigres de malt et de céréales. 

Le Comité a examiné la disposition 4.3 portant sur l'addition de colorants aux 
vinaigres. La délégation de l'Autriche a déclaré que son pays a promulgué des régle-
mentations A l'effet d'interdire, au terme d'une période de transition, l'utilisation 
de colorants dans le vinaigre. De l'avis de plusieurs délégations, les colorants ne 
devraient pas être autorisés dans les vinaigres de vin. 

Le Comité maintient la disposition ayant été amendée pour indiquer le type du 
colorant au caramel utilisé (non produit par le procédé  à l'ammómiaque) et la concen-
tration maximale (BPF). La délégation de la Belgique a déclaré que son pays avait 
fixé une limite maximale de 1 mg/kg pour le caramel. 

On a noté que plusieurs pays permettent l'addition de saccharine uniquement 
pour les produits diététiques, ou l'interdisent tout  à fait. Le Comité a été informé 
que le vinaigre utilisé dans l'industrie alimentaire pour le "pickling" contient souvent 
de la saccharine pour empêcher la fermentation du produit après l'ouverture du réci-
pient. Le Comité décide de ne pas autoriser l'utilisation de la saccharine dans la 
norme et recommande ,1 l'industrie alimentaire d'utiliser la saccharine et le vinaigre 
séparément. Le Comité note que l'acide 1-ascorbique peut être utilisé soit pour vita-
miniser le produit, soit comme antioxygène, et décide d'autoriser uniquement la deuxiè-
me utilisation. Un maximum de 400 mg/kg a été inclus dans la norme et placé entre cro-
chets. 

CONTAMINANTS 

Le Comité note qu'aucune disposition n'a été prévue pour l'arsenic et les métaux 
lourds et décide d'inviter les gouvernements A fournir des informations appropriées pour 
la prochaine session du Comité. Les propositions suivantes ont été faites pour facili-
ter la tache des gouvernements: 

fer 	- max. 	 30 mg/1 
cuivre 	- max. 	 10 mg/1 
zinc 	- max. 	 10 mg/1 
arsenic 	- max. 	 1 mg/1 
plomb 	- max. 	 1 mg/1 

Les limites provisoires ont été mises entre crochets. La délégation de la Pologne 
a indiqué que les niveaux fixés dans la réglementation polonaise pour le vinaigre 
étaient en cours de révision (réduction) et a fourni les données suivantes: 

arsenic 
plomb 
cuivre 
zinc 
fer 
étain 

Le Comité décide 
niveau sera fixé 

max. 	 0,2 mg/1 	(0,1) 
max. 	 0,4 mg/1 	(0,2) 
max. 	 2 mg/1 
IrtaX. 	 5 mg/1 
max. 	 20 mg/1 

- max. 	 10 mg/1 (limite nouvelle) 
de prévoir une valeur limite pour les acides minéraux libres, dont le 
ultérieurement. 

HYGIENE 

  

   

Le Comité approuve la proposition du Président de reprendre le libellé type des 
dispositions d'hygiène pour les normes Codex, étant entendu que la section concernant 
les microorganismes sera amendée compte tenu des parties appropriées du texte de la sec-
tion 6 du présent projet. 

POIDS ET MESURES 

Le Comité décide d'apporter des modifications d'ordre rédactionnel  à  l'alinéa 
7.1.1 afin de l'harmoniser avec le texte type utilisé dans les normes Codex. 

ETIQUETAGE  

Le Président a signalé les 
ont été apportés aux sections 1 A 
d'étiquetage. 

difficultés découlant des amendements de fond qui 
7 et exercent une incidence sur les dispositions 



N\\,, CALIBRAGE DES PETITS POIS EN CONSERVE 

Le Comité était saisi d'un document (CR/EURO 79/6)donnant des informations de 
base sur le problème du classement par calibre des petits pois en conserve. Ce do-
cument a été présenté par la délégation de la République fédérale d'Allemagne. Le 
Comité note que la question du calibrage des petits pois en conserve a fait l'objet 
de discussions approfondies au sein de la CEE et qu'un système de classement par ca-
libre a été adopté par les milieux industriels de la CEE. Ce système est déjà appli-
qué de manière satisfaisante dans la plupart des pays européens. 

Le Comité a appris qu'il existe d'autres critères que le calibre (par exemple 
la tendreté) qui pourraient être utilisés pour le classement en fonction de la qualité 
du produit. Toutefois, il est peu probable que de tels systèmes puissent être mis 
au point dans un proche avenir. 

Le Comité décide d'adopter le système de calibrage de la CEE proposé dans le 
document CR/EURO 79/6 et reproduit dans l'annexe IV du présent rapport et de renvoyer 
la question A la Commission du Codex Alimentarius. On a émis l'opinion que le Comité 
du Codex sur les fruits et légumes traités pourrait désirer étudier ce système en vue 
d'amender la norme pour les petits pois en conserve (CAC/RS 58-1972). On a reconnu 
que ce système serait applicable pour le classement par calibre, mais que le calibrage 
ne devrait pas être obligatoire. En outre, on a décidé que si ce système se révélait 
inacceptable cl l'échelle mondiale, pour le Comité du Codex sur les fruits et légumes 
traités, il faudrait néanmoins le citer en annexe dans la Norme pour les petits pois en 
conserve en tant que système normalisé régional européen facultatif de calibrage. 

QUESTIONNAIRE SUR LES SERVICES DE CONTROLE ET LES SYSTEMES D'INSPECTION DES ALIMENTS  

EN EUROPE 
La délégation de la Hongrie a évoqué le questionnaire sur les services de con-

trôle et les systèmes d'inspection des aliments en Europe. Ce questionnaire avait été 
élaboré par la Hongrie en 1976 et discuté A la dixième session du Comité de Coordina-
tion pour l'Europe (ALINORM 78/19 par. 78-80) et examiné par la suite avec le Bureau 

régional de l'OMS pour l'Europe. 

Le représentant de l'OMS a précisé qu'A la suite d'entretiens avec la Hongrie 
concernant les réponses au questionnaire, il avait été décidé de préparer des projets 
pour une enquête sur l'administration du contrôle des aliments en Europe, sur la base 
des informations disponibles au siège de l'OMS, au Bureau régional de l'OMS pour 
l'Europe,  à la FAO et au "Danish Food Institute". Il s'agissait de préparer un rap-
port consacrant 5  à 6 pages environ  à  chaque Etat Membre de la région Europe, où se-
raient brièvement exposés la structure du gouvernement, les principales denrées ali-
mentaires exportées ou importées, le système de législation alimentaire et l'organisa-
tion du contrôle des aliments. Des organigrammes de l'administration du contrôle des 
aliments seraient inclus. Cette enquête donnerait des informations utiles aux admi-
nistrateurs, aux exportateurs et importateurs de denrées alimentaires,  à  l'industrie 
alimentaire, aux législateurs et aux organisations internationales. 

Le Comité a été informé que des projets pour cette enquête avaient été préparés 
et envoyés aux gouvernements pour examen. La version finale sera préparée par le 

Le Comité décide que le Secrétariat sera habilité A amender la section sur l'é-
tiquetage A la lumière des débats rapportés ci-dessus et  à la compléter en y intro-
duisant les dispositions habituelles du Codex en matière d'étiquetage. Le Comité dé-
cide en outre que la section sur le nom du produit devra inclure une disposition con-
cernant la déclaration quantitative de l'acide acétique A proximité immédiate du nom 
du produit. 

ETAT D'AVANCEMENT DE LA NORME  

Le Comité fait passer  à  l'étape 3 de la procédure la version amendée de l'avant-
projet de norme régionale européenne pour le vinaigre de fermentation et demande au 
Secrétariat d'attirer expressément l'attention des gouvernements sur les dispositions 
figurant entre crochets. La norme est reproduite A l'annexe III du présent rapport. 
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Bureau régional de 110MS pour l'Europe, et l'on prévoit de la publier au début de 1980. 

Plusieurs délégués ont exprimé leur intérêt  à  l'égard de cette enquête et souhaité 
que ses résultats soient largement diffusés, notamment auprès des services centraux 	, s, 
de liaison avec le Codex, et qv i ces,derniers soient invités fournir des in 2ormatio0 
avant la mise au point définitac:.4 de - l'enquête. 

Le Comité demande  à la délégation de la Hongrie de continuer  à faire fonction de 
rapporteur à ce sujet et de suivre l'avancement des travaux en collaboration avec le 
Bureau régional de l'OMS pour l'Europe. On est convenu que la Hongrie et le Bureau 
régional de l'OMS pour  1' Europe  prépareraient un rapport succinct  à  soumettre A la pro-
chaine session du Comité. 

FONCTIONS ET MANDAT DES COMITES DE COORDINATION 

A sa douzième session, la Commission du Codex Alimentarius avait proposé de ré- 
viser le mandat des comités de coordination pour l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine. 
La Commission avait en plus décidé que ce mandat devait être transmis à. tous les qua- 
tre Comités de coordination, pour qu'ils puissent l'examiner et faire rapport  à la 
treizième session de la Commission. Le mandat révisé proposé est le suivant: 

"Le Comité a) définit les problèmes et besoins de la région en ce qui concerne 
les normes alimentaires et le contrôle des aliments; b) encourage le renforce-
ment de l'infrastructure nécessaire au contrôle des aliments; c) recommande 
à. la Commission d'élaborer des normes mondiales pour des produits intéressant 
la région, y compris des produits qui, de l'avis du Comité, auront A l'avenir 
des débouchés internationaux potentiels; d) élabore des normes régionales pour 
des produits alimentaires ntfet exclusivement ou presque dans le commerce in- 
trarégional; e) attire ¡Attention de la Commission sur tout aspect des travaux 
de la Commission revêtant un intérêt particulier pour la région; f) encourage 
la coordination de tous les travaux relatifs aux normes alimentaires régionales 
entrepris par des organisations internationales gouvernementales et non gouver-
nementales dans la région; et g) exerce des fonctions générales de coordination 
pour la région et s'acquitte de telles autres taches que peut lui confier la 
Commission". 

Le Comité de coordination a examiné le mandat proposé ci-dessus. A son avis, 
ce mandat conviendrait au Comité de coordination pour l'Europe  à condition d'amender 
légèrement les alinéas b) et d) afin de les adapter aux particularités européennes. 
Le Comité décide derecommander au Comité exécutif et A la Commission du Codex Alimen-
tarius le mandat ci-dessus dont les alinéas b) et d) sont modifiés comme suit: 

b) "encourage au sein du Comité les contacts en vue de l'échange mutuel d'infor- 
mations sur les problèmes liés au contrôle des aliments"; , 

d) "élabore des normes régionales pour les produits alimentaires ayant une im-
portance particulière pour le commerce intrarégional". 

TRAVAUX FUTURS  

Compte tenu du mandat et des fonctions révisés proposés, le Comité de coordina-
tion a examiné son programme de travail actuel ainsi que des propositions d'activités 
futures. Il convient d'accorder la priorité  à  l'achèvement des normes en cours d'é-
laboration,  à  l'examen des acceptations des normes Codex par les pays de la région et 
au besoin d'harmoniser, le cas échéant, les dérogations spécifiées sur une base régio- 
nale et d'inviter la Commission  à  envisager d'apporter un amendement approprié A la 
norme concernée. 

Le Comité estime en outre qu'il devrait examiner les questions générales suivan-
tes à. sa prochaine session et lors des suivantes: 

i) "Un recueil de législation alimentaire concernant la Région européenne de la 
Commission du Codex Alimentarius - l'accent portant sur les faits nouveaux 
récents"; 

■ 
.34.• 
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"Des informations sur les activités des organisations qui s'occupent en 
Europe d'harmoniser et de normaliser les spécifications applicables aux 
aliments"; 

"Des informations sur l'application de la législation alimentaire et les 
systèmes de .zontrôle des aliments en Europe - compte tenu en particulier 
de l'enquête préparée par le Bureau régional de l'OMS pour l'Europe". 

Au sujet du point ii) ci-dessus, on est convenu que les représentants des 
différentes organisations en Europe devraient être invités  à  présenter au Comité des 
rapports périodiques sur leurs activités. A ce propos, le Comité recommande de res-
serrer la liaison entre le Secrétariat du Codex et les Secrétariats d'autres organisa-
tions internationales gouvernementales, en particulier la CEE et le CAEM, ainsi qu'avec 
des organisations internationales non-gouvernementales en Europe. En ce qui concerne 
le point iii), on a décidé d'examiner l'enquête de l'OMS A la prochaine session. 

Le Comité de coordination note également qu'il existe d'autres questions dont 
il pourrait s'occuper. Parmi les thèmes proposés par différents délégués, figurent 
les suivants: 

"Lignes directrices générales concernant les substances indésirables dans les 
aliments, telles que les mycotoxines, les nitrosamines, les hydrocarbures aro-
matiques polycycliques, les DPC, etc." 

"Problèmes liés  à la migration dans les aliments de substances provenant des 
matériaux d'emballage". 

"Un Examen des procédures nationales de certification dans le contrôle des  den-
rées alimentaires, compte tenu des travaux entrepris par l'OCDE et la CEE (NU)". 
"Préparation de lignes directrices concernant l'hygiène dans la restauration, 
plus particulièrement sur la restauration collective dans les transports et le 
tourisme." 

"Lignes directrices ou normes pour les matières premières ou les produits semi- 
finis utilisés par les boulangeries ou les établissements de restauration." 

Le Comité considère que, si le temps A disposition et la charge de travail le 
permettent, il serait souhaitable d'élaborer des normes et des lignes directrices pour 
les produits tels que les sauces non fimulsifiées, les produits du type mayonnaise et 
d'autres condiments. Ce travail pourrait compléter les activités concernant les vinai-
gres. On a également émis l'opinion que'tes règles générales ou des normes pourraient 
être élaborées pour les produits importants de confiserie contenant de la farine et du 
sucre". Un certain nombre de délégués ont attiré l'attention sur les difficultés aux-
quelles donne lieu la question de savoir comment les mentions d'étiquetage devraient être 
pfésentées sur les étiquettes. Ce problème est traité actuellement par le Comité du 
Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. Le Comité de coordination estime que, 
si le Comité de l'étiquetage ne parvenait pas  à  résoudre ces difficultés sur le plan mon-
dial, une formule possible consisterait A harmoniser les détails techniques par groupes 
de pays ou sur une base régionale. Le Comité de coordination est prêt A examiner le 
problème au besoin. 	Il a en outre été suggéré que, si le Comité le jugeait justifié, 
la question de la "viande désossée destinée A une transformation ultérieure" fasse l'ob-
jet d'un nouvel examen. 

Le Comité de coordination observe que les propositions d'établissement de nouvel- 
les normes et lignes directrices seront soumises A la Commission du Codex Alimentarius A 
sa prochaine session. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION 

Le Comité a été informé que sa prochaine session était prévue pour la fin mars 
1981,  c'est-à-dire peu avant la quatorzième session de la Commission. Le lieu de la 
session sera déterminé par le Gouvernement lette. 
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ANNEXE II 

TEXTE REVISE DE LA SECTION SUR  L' HYGIENE  DE LA NORME REGIONALE 
EUROPEENNE RECONNANDEE POUR LES EAUX MINERALES NATURELLES  

5. 	HIGIENE 

5.1 	Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés  con- 
formément aux sections pertinentes des Principes généraux d'hygihne alimentaire (doc. CAC/RCP 
1-1969). 

5.2 	Exigences miorobiologiques  

5.2.1 Les exigences microbiologiques ot-aprhs doivent Stre verifiées conformément aux méthodes 
indiquées en annexe. 

5.2.2 A l'émergence et au cours de la commercialisation, l'eau minérale naturelle doit 
Stre exempte: 

a) de parasites et de microorganismes pathogbnes et, en particulier, exempte de 
Pseudomonas aeruginosa dans tout échantillon de 250 ml examiné; 

h) de bactéries indicatrices de contamination; 

coliformes (y compris E. Coli)  h 30°C - 32°C ainsi qu'h 44°C dans tout 
échantillon de 250 ml examiné; 

streptocoques (Groupe D de Lancefield) dans tout échantillon de 250 ml 
examiné; et 

anaérobies sulfito-reduoteurs sporulés dans tout échantillon de 50 ml examiné. 

5.2.3 A l'émer once, le nombre total de colonies aérobies dans une eau minérale naturelle 
doit en tout tempe tre conforme h son microbiens  normal  témoignant d'une bonne protection 
de la source contre toute! contamination. Le dénombrement doit Stre déterminé par millilitre 
d'eau dams un milieu normalisé de gélose-gélatine et ne devrait pas dépasser 

a) 20 colonies h 21 °C en 72 heures; et 

h) 5 colonies h 37°C en 24 heures, 
ces chiffres devant Stre considerge comme  des  nombres indicatifs et non comme des valeurs 
maximales admissibles. 

5.2.4 Aprbs embouteillage, le nombre total de colonies aérobies visé h l'alinéa 5.2.3 ne 
doit pas &masser par millilitre: 

a) 100 colonies h 20 °C - 22°C en 72 heures, 

h) 20 colonies  h 37°C en 24 heures, 

la déterminataon devant se faire dans les 12 heures suivant l'embouttillage, l'eau étant 
maintenue h 4 C pendant cette période de 12 heures. 
5.2.5 Sans préjudice des dispositions 5.2.2, 5.2.3 et 5.2.4, la charge microbienne totale 
d'une eau minórale naturelle  au stade de la commercialisation ne peut résulter que de l'évo-
lution normale  de  sa teneur en germes  h l'émergence. 

5.3 
sans changement (cf. ALINORK 78/19, Annexe II). 5.4 ) 
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APPENDICE I 

METRODES DE VERIFICATION DES EXIGENCES MICROBIOLOGIQUES  

"Les méthodes. ci-après doivent Otre confirmées par le Comité du Codex sur l'hygiène alimen-
taire: 

Echantillonnege pour l'analyse miorobiologique  

Le prélèvement d'édhantillone doit se faire en conformité des Plans et_proo4dures d'édhantil-
lonnage pour l'analyse miorobiologique des eaux minérales naturelles (h mettre au point). 

Méthodes microbiologiques  

2.1 	Nombre de  colonies  aérobies 

Selon la méthode ,ISO e 6222 
2.2 	Conformes, dont Esdheridhia coui  

Selon la méthode ISO (ISO/TC 147/BC4/GT2 n°  14) (méthode de la membrane filtrante) ou la 
méthode ISO  (réf.) (enridhissement en milieux liquides) h 31 °  ± 1 °C et h 44°  + 0,5°C. 

2.3 	Streptocoques (Groupe D de Lanoefield)  

Selon la méthode suivante: 

Tempirature  d' incubation 	
roc (4. l oo  

Durée de l'incubation 	 44 + 4 heures 

Volume examiné 	 250 ml 

Développement de l'organisme  

Milieu, liquide 
	 directement ou aprèsfiltration sur membrane 

Milieux: 
Bouillon h l'Entér000ccosel 
Bouillon  h 1' aside  de sodium-chlorure de sodium 

OU 

Milieu solide 	 après filtration sur membrane: 

Milieu: 
Gélose h l'Entérocoocosel 

Confirmation 

Pour la confirmation des organismes, ensemencer ou moins trois des milieux ci-après: 

Gemme  h l'Entir000coosel 
Gélose de Slamets-Bartley 
Gélose pour Enier0000cue X 
Gélose de Paoker (sang, oside, violet d'éthyle) 
Gélose au sang 

Identification de l'organisme  

Catalane 	 - 	réaction négative 
Dégradation de l'eaculaside 	- 	réaction póSitive - 
Examen au  microscope  
Développement h pH 9,5 	 - 	réaction positive 
Développement dans NaCl h 0 	- 	 réaction positive 
Développement h 42 °C 	 - 	réaction positive 
Développement dans le bouillon 
trypos6 bilié k 44 ou 
la gélose biliée h 40% 	 - 	réaction positive 

2.4 	Anaérobies sulfito-réduoteurs sporulés  

Selon la méthode suivante: 

(h 37°C + 0,5°C) et la méthode ISO DP 6223 (h 21 °  + 1 °C). 
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Température d'incubation 

Durée de l'incubation 

Volume examiné 

: 37°C (+ 1°C) 

: 44 + 4 heures 

: 

 

50m1 

Milieu nutritif solide - aprbs filtration sur membrane: 

Milieu: 

Gélose au fer-glucose-sulfite 

L'incubation se fait en conditions anaérobies. 

2.5 	Paeudomonas aeruginosa 

Selon la méthode suivante: 

Température d'incubation 	 : 42°C 	0,5°C) 

Durée de l'incubation 	 : 44 + 4 heures 

Volume examiné 	 : 250 ml 

Développement de l'organisme 

a) Milieu liquide 	 - directement ou aprbs filtration sur membrane: 

Milieux: 

Bouillon glucosé h 11% 
Milieu ou thioglycolate d'aprbs Clausen 
Solution d'asparagine 

OU 
h) Milieu solide 	 - aprbs filtration sur membrane: 

Milieu 

Gélose  h la cétrimide 

Par exemple, le milieu suivant proposé par Butiaux 	
(pour 1 000 ml) 

Peptone 	 20 g 
Sulfate de magnésium 	 10 g 
Chlorure de magnésium 	 3 g 
Phosphate dipotassique 	 0,3 g 
Bromure de tétradomium (cétrimide) 	 0,2 g 
Acide nalidixique 	 0,015 g 
Gélose 	 13 g 

pH = 7,1 

Confirmation 

Pour la confirmation des organismes, ensemencer les milieux ci-aprbs: 

Gélose b, la cétrimide 
Gélose de King 
Gélose au sang 

Identification de l'organisme  

Cytochrome oxydase 	 - réaction positive 
Apparition d'une coloration - réaction positive 
Développement  h 42°C 	

- 

réaction positive 
Coloration de Gram 	 - réaction négative 
Réduction des nitrates 	- réaction positive accompagné d'un dégagement 

de gaz 
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ANNEXE III 

AVANT-PROJET DE NORME REGIONALE EUROPEENNE 
—17eUR —r—EVINIfONE DE FERMENTATION  

(k 'itape 3)  

CHAMP D'APPLICATION 

La prisente norme vise le vinaigre de fermentation, y compris le vinaigre de fermentation 
aromatisé. 

DESCRIPTION  

2.1 	Definition  du produit  

2.1.1 Le vinaigre de fermentation est un liquide propre 4 la consommation humaine pripari, 
k partir d'une matibre premiareappropri6eld'origine agrioole oontenant de l'amidon, des sucres 
ou de l'amidon et des sucres, selon le proc6d6 de la double fermentation, alcoolique et acé-
tique, et renfermant une quantit6 spioifiie d'acide &có-tique. La fermentation une fois ter-
min6e, le produit peut Ure pasteurise ou stórilisi. Le vinaigre de fermentation contient 
des produits de fermentation caractéristiques comme l'acide gluconique, l'acide 2-,ac6toglu, 
conique, l'aoids 5-acitogluconique, l'acide citrique et  des  acides aminis. 

2.1.1.1 Le vinaigre de vin est un vinaigre de fermentation obtenu k partir de vin de raisin 
par fermentation ac6tique. 	matibre premiare doit itre conforme aux spioifications 
6tablies par le pays producteurL  la oonoentration maximale privas pour les acides volatiles 
pouvant toutefois litre dipass624 Le vinaigre de vin pr6sente une r6action nette en présenoe 
d'aoitotne et de 2,3butylaneglycol. 

2.1.1.2 Le vinaigre (de vin) da fruits, le vinaigre (de vin) de petits fruits et le vinaigre  
de marcs *Ont des vinaigres de fermentation obtenus h partir de vin de fruitsi de vin de 
petria fruits ou de maros par fermentation soitique. Lps matibre premiare doit titre oonforme 
nitr spioifioatiOns itablies par le pays producteur, la concentration maximale privue pour 
les acides volatils pouvant toutefois litre &bannie.] Les produits peuvent aussi litre pripe-
ris k partir de fruits ou de risidus de fruits, s'Ion le proc6d6 difini h l'alin6a 200. 

2.1.1.3 Le vinaigre d'alcool est un vinaigre de fermentation obtenu  à  partir d'alcool (alcool 
reotifi6, eau da vie) d'origine agricole par fermentation aoitique. 

2.1.1.4 Le  vine  de oiriales est un vinaigre de fermentation obtenu sans distillation 
intermidiaire, oonferm6ment au proo6d6 difini h l'alin6a 2.1.1, 1 partir de n'importe quelle 
(Ariel* dont l'amidon a 6t6 transform6 en Sucres par d'autres agents que les seules diastases 
de l'orge malt6e. 

2.1.1.5 Le vinaigre de malt est un vinaigre de fermentation obtenu sans distillation interm6- 
diaire, conformiment au proo6d6 difini h l'alinia 2.1.1, a, partir d'orge maltie, avec addition 
iventuelle de &trials, don/ l'amidon a it6 transform6 en sucres uniquement par les diastases • 
da l'orge malt6e. 

2.1.1.6 Le vinaiere de netit-lait est un vinaigre de fermentation obtenu sans distillation 
intirmidiaire k partir de laotosirnm omaform6ment au proo6d6 d6fini k,Palin6a 2.1.1. 
2.1.1.7 Le vinsjps de miel est un vinaigre de fermentation obtenu sans distillation interm4- 
diaire k partir  de  miel oonform6ment au.proo6d6 d6fini klealin6a 2.1.1. 

2.1.1.8 Le :vinaigre distill6 est un vinagre de fermentation obtenu oonform6ment au proc6d6 
¿4f  ini  k l'alinia 2.1.1 et, une fois la  fermentation terminie, soumit k distillation. 
2.1.1.9 Les 	aromatisis sont des vinaigres da fermentation obtenus oonform6ment au 
vrooid6 difi:121.11:linia 2.1.1, auxquels ont it6 ajoutis des extraits ou des parties de 
plantes aromatiques, y compris des ¿pic« ou des  fruits,  ou qui, par extraction da matibres 
vigitales aromatiques, ont absorbi leurs prinoipes aromatisants. 
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2.1.1.10 Les vinaigres de fermentation avec jus de fruits sont des vinaigres de fermentation 
obtenus conformément au procédé défini h l'alinéa 2.1.1, auxquels des jus de fruits ont été .  
ajoutés. 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE WALITE  

3.1 	Mat  ibre premilre  

3.1.1 	Produits d'origine agricole contenant de l'amidon, des macres ou de l'amidon et 
des sucres et englobant notamment mais non exclusivement des fruits, baies, déchets da fruits, 
céréales, orge maltée, lactosérum, miel, maro, vin de raisin, de fruits ou de petits fruits 
et alcool (alcool rectifié, eau de vie) d'origine agricole. 

3.1.2 	Les éléments nutritifs nécessaires aux acétobacter, tels qu'extraits  de  levure et 
acides aminés, sont autorisés. 

3.2 	Imrédients facultatifs  

Les ingrédients ci-spr4s peuvent Stre ajoutés au vinaigre  de  fermentation: 
3.2.1 	Epices et herbes oondimentaires 

3.2.2 	Extraits ou parties de plantes aromatiques 

3.2.3 	Fruits 

3.2.4 	Substances colorantes extraites du maro (uniquement dans le vinaigre de vin 
3.2.5 	Lactosérum, au  maximum[  jgrammes (1 000 ml) 

3.2.6 	Jus de fruits, au maximum 25 grammes/1 000 ml pour 1% d'acide acétique 
3.2.7 	Sucres, au maximum 100 grammes/1 000 ml 
3.2.8 	Miel, au maximum 100 grammes/1 000 ml 
3.2.9 	Sel, au maximum 100 grammes/1 000 ml 

3.3 	Teneur en acide acétique  
3.3.1 	Vinaigre de vin: au minimum 6% m/m (calculés en acide acétique). 
3.3.2 	Autres vinaigres de fermentation: au minimum 5% m/17 (miaulés en acide acétique) 
3.4. 	Teneur en alcool résiduel  

Alcool résiduel: Au maximum 5% v/v. 

3.5 	Extrait seo  soluble  

La teneur du vinaigre de fermentation en extrait sec soluble, h l'exclusion des sucres ou du 
sel d'ajout, doit Stre la suivante: 

vinaigre de vin — au minimum 12 grammes/litres; 
vinaigre (de vin) de fruits ou de petits fruits — au minium 10 grammes/litre. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  
Concentration maximale  

4.1 	Anhydride sulfureux (Uniquement dans les 	 70 mg/kg 
vinaigres de malt ou de céréales) 

4.2 	Acide 1—ascorbique (comme antioxigbne) 	 LTOO nig/IV 
4.3 	Colorant au caramel (non fabriqué selon le 	 BPF 

procédé k l'ammoniaque) 

4.4 	Aromatisants 

Aromatisants naturels et substances aromatisantes naturelles et substances aro-
matisantes iso—naturelles définis aux fins du Codex Alimentarius (cf. Guide 
Codex h l'utilisation sans danger des additifs alimentaires — CAC/FAL 5-1979). 
jubstances aromatisantes artificielles définies aux fins du Codex Alimentarius 
et incluses dans la liste 4 (cf. Guide Codex h l'utilisation sans danger des 
additifs alimentaires CAC/PAL 5-1979)2 

4.5 	Principe du transfert 



4.5.1 	Sont applicables les dispositions de la section 3 du "Principe conoernant le trans— 
fort  des additifs dans les aliments" (ALINORM 76/12, Annexe III). 

4.5.2 	Anhydride sulfureux (tranef6r4 comme indiqué sans 4.5.1 en proportion non supérieure 
50 mg/kg 

4.6 	Auxiliaires technologiques. 

4.6.1 	Phosphates d'ammonium: au maximum r 2 mg/kg (pour faciliter la multiplication 
d'Acetobacter spp.). 

4.6.2 	Agents de clarification et de filtration approuvés par la Commission du Codex 
Alimentarius et utilisés conformément aux bonnes méthodes de fabrication. 

5. 	CONTAMINANTS 	 Concentration maximale  

5.1 	Arsenic (As) 	 1 mg/kg 

5.2 	Plomb (Pb) 	 1 mg/kg 

5.3 	Cuivre (Cu) 	 10 mg/kg 

5.4 	Zinc (Zn) 	 10 mg/kg 

5.5 	Fer (Fe) 	 30 mg/kg 

5.6 	Acides minéraux libres 	 r 	2 mg/kg 

6. 	HYGIENE  

6.1 	Il est recommandé que les produits visés par la prAsente norme soient préparés con- 
formément aux Principes généraux d'hygibne alimentaire (doc. CAC/RCP 1-1969). 

6.2 	Quand il est soumis h des méthodes d'échantillonnage et d'examen appropriées le 
produit: 

doit Stre exempt de microorganismes capables de se développer dans les condi-
tions normales d'entreposage, ainsi que de toute turbidité provoquée par  des  
microorganismes (mbre du vinaigre); 

ne doit pas contenir d'anguillules ni de quantités notables d'autres matibres 
en suspension et de dépSts; et 

ne doit pas contenir de substances provenant de microorganismes en quantités 
susceptibles de présenter un risque pour la santé. 

7. 	POIDS ET MESURES  

7.1 	Remplissage des récipients 

7.1.1 	Remplissage minimal  

Le vinaigre de fermentation ne doit pas occuper moins de 90% v/v de la capacité en eau du 
récipient, c'est—h—dire le volume d'eau distillé h 20

0
C que contient le récipient une fois 

entibrement rempli et fermé. 

8. 	ETIWETAGE 

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (doc. CAC/RS 1-1969), les spécifications suivantes sont applicables: 

8.1 	Nom du produit  

8.1.1 	Le nom du produit doit atre "vinaigre de fermentation"; toutefois: 

les produits conformes aux dispositions pertinentes des sections 2 et 3 peuvent 
atre désignés conformément aux définitions données dans les alinéas 2.1.1.1 
2.1.1.8 selon qu'il convient; 

les produits obtenus b. partir de plus d'une des matibres premibres mentionnées 
h l'alinéa 3.1.1 peuvent porter la désignation "vinaigre gle fermentatiog 
composite"; ou 

"vinaigre x" oh "x" représente la liste complbte des noms des types de matibres 
premibres utilisées, déclarées par ordre de proportion décroissant. 
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8.1.2 	Lorsqu'un ingrédient a été ajouté en conformité des alinéas 3.2 et/ou 4.4(i) et 
confère sa saveur distinctive au produit, celui-ci doit Stre désigné: 

conformément k l'alinéa 8.1.1(iii) et le nom doit Stre accompagné de la mention 
"aromatisé avec x"; ou 

"vinaigre aromatisé" sans autre précision. 

8.1.3 	Lorsqu'un ingrédient a 6t6 ajouté en conformité de l'alinéa 4.4(ii), la mention 
"artificiellement aromatisé" doit figurer h proximité immédiate du nom du produit. 

8.1. 4 . 	jorsqu'un vinaigre de fermentation ne contient aucun colorant d'ajout ni aucun 
autre additif, les mots "sans colorant", "vinaigre naturel", "vinaigre pur" ou tout autre 
expression descriptive appropriée peuvent figurer h proximité immédiate du nom du produit ...7 

8.1.5 	Un nom "fantaisie" ou un nom commercial peut Otre utilisé h condition de ne pas 
induire en erreur et d'aire accompagné du nom du produit prévu aux alinéas 8.1.1, 8.1.2 ou 
8.1.3 selon qu'il convient. 

8.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par ordre décroisant  
selon leur proportion; toutefois, les substances présentes conformément aux dispositions 4.5 
et 4.6 n'ont pas besoin d'Stre déclarées. 

8.3 	Contenu net  

Le contenu net doit atm déclaré en volume selon le système métrique (unité du Système inter-
national) ou le système avoirdupois, ou selon les deux systèmes, conformément aux règlements 
du pays oh le produit est vendu. 

8.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, de l'ex-
portateur ou du vendeur du produit doivent Stre déclarés. 

8.5 	Pays d'origine  

Le nom du pays d'origine du produit doit Otre déclaré au cas oh son omission risquerait 
d'induire le consommateur en erreur ou de le tromper. 

8.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une  marque indélébile, en clair ou 
en  code,  permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

9 	METHODE D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

A mettre au point. 

4 
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• ANNEXE IV 

' CALIBRAGE DES PETITS POIS EN CONSERVE  

Les petits pois en conserve peuvent (Kra calibrés. 

Si les petits pois sont calibrés et si l'étiquette en fait mention, l'indication du 
calibre choit litre conforme au systbme décrit au paragraphe 3 oi—aprbs. Le type des pois doit 
également Stre indiqué en conformité de l'alinéa 7.1.3 de la Norme internationale recommandée 
pour les petits pois en conserve (CAC/RS 58-1972). 

Systbme de calibrage  

3.1 	Le calibre se rapporte h la dimension des trous circulaires du tamis utilisé pour 
contreler le produit cru. - 

3.2 	Pois ridés  

E1tra,fins 	 jusqu'h 7,5 mm 

Trbs fins 	 entre 7,5 et 8,2 mm 

Fins 	 entre 8,2 et 9,3 mm 

Ni—fins 	 entre 9,3 et 10,2 mm 

Gros 	 plus de 10,2 mm 

3.3 	Pois ronds  

Extra—fins 	 jusqu'If, 7,5 mm 

Trbs fins 	 entre 7,5 et 8! 2 mm 

Fins 	 entre 8,2 et 8,75 mm 

, Ni—fins 	 entre 8,75 et 9,3 mm 

Gros 	 plus de 9,3  mm  


